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La réunion débute à 18 H30 dans la salle du Centre Socio-Culturel de SAINT JEAN PLA DE CORTS. 

Elle fait suite aux réunions des 2 février (réunion d’information), 29 mars (réunion des adhérents) et 
13 avril (réunion du Bureau). 

PARTICIPANTS :  

• Membres du Bureau de l'Association Trait d'Union  

• M Aldric VENE  

• M Nicolas IZERN 

• Public 

POINTS ABORDES :  

• Présentation des membres du bureau 

Présidence Nicolas TIXIER, Vice-présidente Maribel HERNANDEZ, Trésorière Evelyne 
BROUSSE, Trésorier Adjoint Miguel LAFOSSE, Secrétariat Sophie EMMANUELLI, 

M Nicolas IZERN, membre et responsable du numérique pour l’association  

• Présentation de M Aldric VENE : c’est un nouveau membre actif de l’association. Il sera 
responsable des conférences gratuites et mensuelles que nous souhaitons poursuivre 
pour l’année 2025. Il vient étoffer l’association et de part son travail allègera la charge de 
travail du bureau.  

• Présentation de l’association et rappel de ses objectifs 

Une association ouverte à toutes et tous, pour toutes et tous. Cette association, régie par la loi 
du 1er juillet 1901 et le décret du 16 Aout 1901, est une association apolitique, non partisane. 
Créée en 2022, elle œuvre par l’implication citoyenne des membres pour les besoins de la 
commune de SAINT JEAN PLA DE CORTS afin d’y améliorer le cadre de vie. Via des réunions 
d'échanges, de réflexions, elle agit dans l’intérêt de tous sans se substituer aux divers rôles de la 
municipalité et se propose d'être un vecteur des idées des personnes habitant la commune à 

destination de la mairie. Celle-ci promeut le respect des idées des autres sans y adjoindre 
religion ou politique. Elle propose des réunions publiques trimestrielles, ouvertes à tous 
adhérents ou non. Ces réunions permettent le recueil de toutes les idées et ce dans le respect 
des opinions de chacun.  

Nous comptons 63 adhérents en 2024 pour 51 adhérents en 2023. 
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BILAN MORAL : 

• LES REUNIONS : 

 

Les Réunions publiques :  
À la suite des réunions publiques en 2024 certaines questions posées à la mairie restent encore en 
suspens voir sans réponses. Elles concernent : 

• Le lavoir endommagé par la chute d’un arbre depuis 2 ans, les discussions entre les 
assurances sont toujours en cours. 

• La qualité de l’eau du lac nécessitant une meilleure communication lorsque la baignade y est 
interdite. 

• Possible aménagement de la place du square Guy Malé par des îlots de fraicheur afin d’en 
faire un lieu de rencontre et « fréquentable » en particulier pendant les périodes de fortes 
chaleurs que l’on pourrait habiller de panneaux photovoltaïques. 

• Problèmes de parkings : le projet de désimperméabilisation des sols, dont la place de la 

République, entrainera la perte de 12 à 15 places de parking. Or celui existant en contrebas 

et souvent plein et ne peut accueillir que 14 places, alors même que la population augmente 

et qu’est annoncé un projet de travaux dans la rue des écoles entraînant encore la perte de 

places de stationnement. Quelles sont les proposition et les solutions de la mairie ? 

 

Lors de la réunion du 26 septembre 2024, M le maire nous a annoncé qu'il n’avait « pas le 

temps d'y répondre » et nous a invité au conseil municipal pour les présenter. Le 30 octobre 

2024, nous étions présents au conseil municipal mais malheureusement nous avons été 

confirmés que le conseil municipal n’était nullement un lieu d’échange et de dialogue. Le 

maire a seulement proposé au président de notre association de se retrouver afin d’échanger 

sur ces questions autour d'un café. A suivre... Que faire ?  
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Les réunions de bureau 

6 réunions du bureau ont été réalisées sur l'année 2024  

 

 

• LES ACTIONS 

Les conférences :  

Le 8 juin 2024 : « L'astronomie dans l’Égypte ancienne » présenté par Mme 
Amandine Gipulo  

Le 19 septembre 2024 : « Découverte de la sophrologie » présenté par Mme Patricia 
Vilar-Comes  

Le 10 octobre 2024 : « En regardant la Terre, cette planète si singulière » présenté par 
Jacques Comes  

Le 21 novembre 2024 : « Le télescope James Webb à la recherche des débuts 
de l’univers et des exoplanètes » présenté par Pierre-Yves Bely 

 
Jusque-là ces conférences, proposées bénévolement par les conférenciers, se sont 

tenues au centre socio culturel. Malheureusement notre demande de salle à la mairie 

pour 2025 n’ayant abouti (pas de proposition de lieu, ni de dates) et devant le succès 

des conférences nous avons dû trouver rapidement un nouveau lieu avec le souhait de 

ne pas délocaliser ces soirées culturelles que nous voulons mensuelles. C’est ainsi que 

pour 2025, la gérante des Abeilles, Mme Béatrice PICAMAL, nous a mis à disposition une 

salle au 1er étage de son établissement avec pour modalité une contribution 

participative (consommation de boissons proposées par les Abeilles) de chaque 

participant et dont le coût sera laissé à leur appréciation. 

Noël solidaire :  

Le 1er décembre 2024 à l'occasion du marché de Noël des écoles (organisé par 
l’association de parents d’élèves du village) nous avons pu faire des dons de jouets (pour 
66%) à ceux qui se présentaient à notre stand. Le jouets restant ont été donné au 
secours populaire.  

C’est grâce à l'aide des directrices des écoles de St Jean, que nous avons pu récolter 215 
jouets afin de leur donner une seconde vie et en faire profiter les enfants présents au 
marché, en leur distribuant gratuitement.  

Il nous semble utile de montrer au travers de cette action à ces jeunes enfants ce 
qu’est le don, le partage et la solidarité.  

Trait d'union avec une autre culture :  
Le 10 novembre dernier notre association a co organisée avec l’association « Espoir pour 
les enfants du Laos » et celle de l’association « Laotiens des Pyrénées Orientales », la 
journée « rencontre avec le Laos. 
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Elle s’est articulée autour de chants, de danses et de musique traditionnelles (Lam 
vong), d’activités sportives en extérieur telles que le Katow (sorte de tennis ballon), de 
ventes d’objets artisanaux (au profit de l’association Laotienne), de dégustations sur 
place et de vente de spécialités culinaires laotiennes. 
Elle a été ponctuée par la cérémonie du Baci permettant de s’unir les uns aux autres. 

Elle a rassemblé 300 visiteurs et ce sont 200 repas qui ont été servis (sur place ou à 
emporter). Elle a ainsi permis de mieux découvrir cette culture encore inconnue pour 
beaucoup d'entre nous. Nous retiendrons tous ces sourires et cet accueil de cette 
communauté d'origine Laotienne au travers de ce moment de partage et de découverte 
de l'autre. Et quelle découverte ce fut !!! 

Un nouvel événement de ce type est à l’étude ...   

Site internet / TrocOuDon:  

Le site internet a vu 91 382 visite depuis sa création, dont 48 919 la première année 
d’exploitation. En janvier 2025 on a dépassé les 100 000 visites.  

En 2024 ce sont 42463 visites avec consultations des comptes rendus, des actions, des 
conférences (baisse des visites pour les comptes rendus du conseil municipal). 

TrocOuDon : section du site permettant de réaliser des dons, des demandes d’entre 
aide, voire proposer des stages, des emplois. Il y a eu plus de 150 annonces déposées, 
toutes rubriques confondues depuis le lancement de la section. 

 

Les questions posées aux élus :  

1. Bacs de compostage des bio-déchets : TERMINÉ 

La réponse de la ComCom « pas de bacs collectifs compte tenu que notre territoire est 
classé semi-rural et qu’il a un faible gisement » donc les bacs seront individuels.   

 

2. Sécurisation abribus sur la D13 lotissement clos de Villargeil insuffisante : EN 
COURS 

Un courrier a été adressé, à ce propos, à la voirie du département 66 : réponse de M 
Callegari : « des améliorations ont été réalisés par la commune et le département... 
Cet aménagement est réalisé sur la totalité de l'assiette foncière disponible 
aujourd'hui ». Nous avons alors adressé une lettre recommandée au préfet des P.O. 
qui est resté pour l’instant sans réponse mais ce dernier est maintenant informé. 

Dernièrement nous avons envoyé un émail à la région Occitanie à M. Gibelin, qui 
s'occupe des infrastructures de transports. Un envoi en recommandé suivra, qui sera 
notre dernière action afin d’être sûr que « la région », responsable des transports 
scolaires, soit informée.  

3. Cheminement piéton dans le village sur le grand axe commerces/pharmacie D13 
EN ATTENTE  

La réunion mobilité est venue confirmer nos inquiétudes sur le revêtement et le relief de 
ce cheminement compromettant sérieusement la déambulation pour les Personnes à 
Mobilité Réduite.  

4. Réfection du chemin du Mas Chambon : RÉALISÉ 
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5. Élargissement du pont : RÉALISÉ  

Même s'il nous avait été dit que l’élargir d’un côté selon les responsables du 
département entraînerait un déséquilibre de l’édifice, cela a été dernièrement effectué  

6. Terrain vague faisant office de parking, place des évadés : EN ATTENTE  
En attente de mise en conformité et de l'avis d'un technicien concernant le sol 
constitué de remblais pour le faire (terrain à la sortie du village, direction 
Maureillas)  
 

7. Lavoir avec son arbre couché dessus depuis plus de 2 ans : EN ATTENTE 
 Les assurances des différentes parties y travaillent nous a-t-on dit. Réfection 
envisagée par la suite ?  
 

8. Végétalisation du village : EN ATTENTE  
Nous avons proposé en priorité le jardin d’enfants à ombrager ainsi que des îlots de 
fraîcheur (avec panneaux photovoltaïques inclus ?) sur le square Guy Malé  

9. Panneaux d'affichage publics : EN ATTENTE  

Proposés aux lieux visibles et fréquentés du village (entrée lotissement, sur square 
Guy Malé, parkings...) afin de pouvoir informer librement. De plus les panneaux 
d'affichage des écoles ont été verrouillés et mis sous verre.  

10. Commissions municipales avec participation citoyenne : RÉPONDU  

La réponse du maire est « NON ». Il faudra renouveler peut-être la question en vue 
du mandat à venir. 

11. Réfection chapelle St Sébastien et maison garde barrière : RÉPONDU  

La com com du Vallespir envisagerait de faire de la maison du garde barrière un lieu 
de réparation pour vélos mais pas de réfection prévu pour l’intérieur de la chapelle  

12. Trottoir sur la D115 entre rue de la liberté et traverse de la gare EN COURS DE 
TRAVAUX 
 

13. Mise en sécurité avenue des Albères : RÉPONDU  

Nous avions proposé pour ce goulot de rétrécissement la possibilité de mettre 
un ralentisseur, un feu, des barrières de sécurité sur les trottoirs). « Étude à 
venir par la commission travaux »  

14. Antenne 5G :  
Afin de communiquer sur ce sujet nous laissons la parole au « collectif non-
antenne » : 
En 2022 une demande d'implantation par Orange d'une antenne 5 G sur un 
terrain privé avait été faite, donnant lieu à une pétition des riverains. En 2024 
Orange réitère sa demande à la commune et faute de proposition de terrain se 
tourne vers un terrain privé à Villargeil et provoque un mécontentement des 
riverains. Malgré des discussions entre les habitants (dont la famille) et le 
propriétaire, celui-ci refuse le retrait de ce projet. En effet cet ouvrage sera 
d’une hauteur de 36m soit l’équivalent de 14 étages et sera visible depuis la 
place de la république si construction il y a. 
Un collectif, regroupant les habitants de Villargeil, se crée pour s’opposer à 
cette implantation. Appuyé par la mairie des procédures sont tentées sans 
succès à ce jour. La dernière en cours est celle via le tribunal administratif (TA). 
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Afin d'assumer les frais judiciaires liés à ce dernier recours une cagnotte en ligne 
a été lancé (https://www.cotizup.com/contre-antenne) auquel vous avez la 
possibilité de participer. 
 

 

• BILAN FINANCIER 
 

Reliquat de l’exercice N-1 année 2024 : il nous restait 215,44 euros 
 
Pour 2024 les dépenses s’élève à :  
- 122,95 euros assurance asso à la Maif pour 2024  
- 46,30 euros assurance asso à la GMF pour 2025  
- 54 euros : fabrication de marque-pages Trait d’union 
- 75 euros : fabrication de banderoles pour les événements  
Soit 298,25euros de dépenses  

Recettes en dons et adhésions : 385 euros  

Soit un solde au 01/01/2025 de 302,19 euros  

• PROJETS A VENIR POUR 2025 

- ECHANGE : il est indispensable. Faute de réunions publiques organisées par la 
municipalité, nous souhaiterions renforcer le dialogue et l’échange avec nos élus. Notre 

association peut être vue comme une sorte de passerelle permettant au citoyen de 
s'impliquer dans le devenir de sa commune en étant un citoyen actif. Elle permet de 
rétablir le dialogue citoyen avec la commune sur nos questions issues de nos réunions 
publiques, concernant notre cadre de vie et les aménagements souhaités dans l’intérêt 
du bien commun qu'est notre village. Nous avons toujours privilégié nos questions 
envoyées par mail en attente de réponses écrites par soucis de clarté et d’honnêteté vis 
à vis de nos adhérents.  

- CULTURE et SOLIDARITE en poursuivant nos actions culturelles telles que les 
conférences, la journée trait d’union avec une autre culture mais aussi nos actions 
solidaires avec le Trocoudon et le Noël pour tous.  

- INTEGRER LES PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP en développant une action 
avec ces personnes au travers de jeux et activités, mais aussi en y mêlant des valides 
(un mail a été envoyé aux élus le 24/01/25 demandant 2 heures hebdomadaires, 
l'après-midi dans la salle polyvalente, en attente de réponse à ce jour) . 

 

https://www.cotizup.com/contre-antenne
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• La parole circule avec l'écoute des nouvelles propositions concernant 
la vie du village et questions diverses. 

 
➢ Le maire prend la parole et apporte 3 réponses aux points abordés sur les 

questions aux élus : 

✓ A propos de l’absence de réponses aux questions que l’association lui a posé 

il préfère avoir toutes les données pour y répondre et se propose d’y 

répondre à l’occasion des Assemblées générales annuelles 

✓ Concernant l’utilisation des salles : St Jean Plat de Corts compte 2500 

habitants, accueille une quarantaine d'associations pour 15 salles. Il ne peut 

"chasser" une association pour libérer de créneaux. Il faut être patient.  

✓ Mise en sécurité avenue des Albères : un dispositif de chiffrage du nombre 

de véhicules est actuellement en place 

 

➢ Un participant prend la parole : l’intégration des personnes en situation de 

handicap et le développement d’action au sein du village va dans le sens de la 

volonté de l’association d’inclure l’autre dans son quotidien. L’accomplissement 

des propositions déjà faite par l’association pour ce type d’action nécessite une 

volonté politique de la commune de prendre part à cette démarche. Il faut que la 

commune en fasse un axe principal et recherche et sollicite les aides diverses ; 

départementales, régionale, nationale voire européenne. Et pourquoi pas que St 

Jean devienne un village pilote dans ces domaines, avec une volonté politique 

avouée. 

L'Ordre du Jour étant (provisoirement) épuisé, la séance est levée à 20 H. 

 

La secrétaire pour le bureau de l’association.  

 

 

 

 

 

 
 


